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L’Orateur du Sénat alors dit :

Honorable Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C’est le plaisir de Son Altesse Royale le Gouverneur général, que ce Parlement 
soit prorogé jusqu’à jeudi, le 9 mai prochain pour être tenu en ce lieu, et ce Parle
ment est, en conséquence, prorogé jusqu’à jeudi, le 9 mai prochain.

THOMAS SIMPSON SPROULE,
Orateur.


